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divorce partage de biens à l'étranger

Par kabyle1, le 27/02/2022 à 18:49

Bonjour

Dans un divorce en France, sous le régime de la communauté, comment peut-on régler un
conflit concernant un bien immobilier à l'étranger?

Merci pour votre réponse

Karim

Par youris, le 27/02/2022 à 20:53

bonjour,

une fois le divorce prononcé en france, vous devez demander sa transcription dans le pays
étranger concerné.

suivant le pays, le jugement peut être directement applicable ou nécessite de demander à un
tribunal local de le rendre applicable.

salutations
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